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Préambule 

Le r¯glement prescrit des mesures pour lõatteinte des objectifs du PAGD qui sont identifi®s comme 

majeurs, et pour lesquels  il est jugé  n®cessaire dõinstaurer des r¯gles compl®mentaires.  

 

Les articles du règlement doivent obligatoirement sõinscrire dans les catégories de  règles 

suivantes  :  

¶ Règles de répartition en pourcentage du volume disponible des masses dõeau superficielle 

ou souterraine entre les diff®rentes cat®gories dõutilisateurs à partir  du volume disponible 

des masses dõeau superficielle ou souterraine  ;  

¶ R¯gles particuli¯res dõutilisation de la ressource en eau applicables aux op®rations 

entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets  pour 

assurer la restauration et la pr®servation de la qualit® de lõeau et des milieux aquatiques ;  

¶ R¯gles particuli¯res dõutilisation de la ressource en eau applicables aux installations 

class®es pour la protection de lõenvironnement (ICPE) et aux  install ations, ouvrages, 

travaux et a ctivités  (IOTA), qui sõappliqueront aux p®titionnaires dans le cadre dõune 

demande dõautorisation ou de d®claration pour assurer la restauration et la préservation de 

la qualit® de lõeau et des milieux aquatiques.  Depuis le 1er mars 2017, lõautorisation 

environnementale  au sens des articles L. 181 -1 et suivants du code de lõenvironnement 

est applicable aux activit®s, installations, ouvrages et travaux relevant de lõautorisation 

des IOTA visés au I de lõarticle L. 214-3 du code de lõenvironnement et de lõautorisation 

des ICPE vis®e ¨ lõarticle L. 512-1 du code de lõenvironnement, lor squõils ne pr®sentent 

pas un caractère temporaire . 

¶ R¯gles particuli¯res dõutilisation de la ressource en eau applicables à certaines exploitations 

agricoles pour assurer la restauration et la pr®servation de la qualit® de lõeau et des milieux 

aquatiques ;  

¶ Règles applicables aux zones soumises à contraintes environnementales :  

o Règles nécessaires à la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la 

ressource en eau dans les aires dõalimentation des captages dõeau potable dõune 

importance particulière  ;  

o Règles nécessaires à la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les  

zones dõ®rosion ;  

o Règles nécessaires au maintien et à la restauration des zones humides dõint®r°t 

environnemental particulier  et des zones strat®giques pour la gestion de lõeau ;  

o R¯gles applicables ¨ certains ouvrages hydrauliques (obligations dõouverture p®riodique 

de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de lõeau susceptibles de perturber 

de faon notable les milieux aquatiques afin dõam®liorer le transport naturel des 

s®diments et dõassurer la continuit® ®cologique). 

 

La portée juridique du règlement est basée sur un rapport de conformité . Cela implique un respect 

strict par la norme de rang inférieur des règles édictées par le SAGE . Le rapport de conformité 

entre ces deux normes sõappr®cie au regard de lõarticle du r¯glement du SAGE. Ainsi, à compter 

de la date de publication de lõarr°t® approuvant le SAGE, le r¯glement et ses documents 

cartographiques sont opposables conformément à lõarticle L. 212-5-2 du code de lõenvironnement, à 

toute personne publique ou privée , notamment pour lõex®cution de toutes :  
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¶ installations, ouvrages, travaux ou activit®s (IOTA) mentionn®s ¨ lõarticle L.214-2 du même 

code (relevant de la «  nomenclature eau è au titre de la loi sur lõeau) ;  

¶ installations class®es pour la protection de lõenvironnement (ICPE) mentionn®es ¨ lõarticle L. 

511-1 du même code ;  

¶ opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements ou de 

rejets dans le bassin ou les groupements de sous-bassins concernés, et ce, indépendamment 

de la notion de seuil figurant dans la «  nomenclature eau » ;  

¶ exploitations agricoles proc®dant ¨ des ®pandages dõeffluents liquides ou solides dans le 

cadre des articles R. 211-50 à 52 du code de lõenvironnement. 

 

La structure porteuse du SAGE mettra en place un dispositif dõaccompagnement de la mise en 

ïuvre du r¯glement du SAGE, notamment pour les r¯gles qui concernent des op®rations qui se 

situent en dessous des seuils de la nomenclature nationale de la loi sur lõeau. Ce dispositif 

comprendra notamment  :  

¶ une information spécifique des personnes assujetties,  

¶ un suivi de la gestion des dossiers,  

¶ une analyse des articulations avec les proc®dures dõurbanisme ou ICPE, 

¶ des modalités de contrôle et de sanction le cas échéant.  
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R¯gles n®cessaires ¨ lõatteinte des 

objectifs du SAGE 

ARTICLE N°1 | 

Gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les 

rejets dõeaux pluviales des IOTA ou ICPE dirig®s vers les 

eaux douces superficielles 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Objectif général 1 /  R®ussir lõimp®rieuse int®gration de lõeau, des milieux et des continuit®s 

®cologiques dans la dynamique de d®veloppement ¨ lõïuvre sur le territoire Marne Confluence 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Sous-objectif 1.3 /  Intégrer la problématique du ruissellement au plus tôt dans les processus 

d'aménagement et d'urbanisation du territoire et rendre lisible l'eau dans la ville en veillant à la 

qualité paysagère des aménagements et des ouvrages 

 

Disposition identifiée dans le PAGD justifiant la règle  

Disposition 131  Elaborer les zonages pluviaux et améliorer la gestion collective des eaux pluviales 

aux échelles hydrographiques adaptées pour répondre aux objectifs du SAGE 

Disposition 132  Mettre en ïuvre des d®marches exemplaires de gestion int®gr®e des eaux pluviales 

¨ la source lors de tous les projets dõam®nagement et de r®novation urbaine 

 

Référence règlementaire  

R212-47 2° b)  du code de lõenvironnement  

 « Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut :  

(é) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 

édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en ea u applicables :  

(é) 

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités  visés à l'article L. 214 -1 ainsi qu'aux 

installations classées pour la protection de l'environnement  définies à l'article L. 511 -1 ». 

 

Zones concernées  

Lõensemble du territoire du SAGE Marne Confluence 
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Rappel des enjeux et j ustification technique de la règle  
 

Le ruissellement est la partie des précipitations qui ne s'infiltre pas dans le sol et ne s'évapore pas 

dans l'atmosphère : cette partie s'écoule en surface et rejoint le  milieu hydraulique superficiel, 

directement ou par lõinterm®diaire des r®seaux dõassainissement. 

Lõaccroissement de lõimperm®abilisation des sols, li® ¨ lõextension urbaine, y compris dans des 

zones « naturellement  » vulnérables (points bas, anciens talwegsé) et la disparition dõimportantes 

surfaces en pleine terre qui assuraient naturellement lõinfiltration et le stockage temporaire des 

eaux pluviales ont pour cons®quences lõaugmentation des volumes ruissel®s, des pointes de d®bits 

et des apports de pollutions aux exutoires. Ces ph®nom¯nes impactent ainsi lõhabitabilit® 

®cologique des cours dõeau r®cepteurs, en ®rodant les berges et le lit et en alt®rant la qualit® de 

leurs eaux par lõapport de polluants lessiv®s sur le sol et dans les canalisations.  Ces ruissellements 

sont également préjudiciables à la qualité «  baignable  » de la Marne du fait des pollutions 

v®hicul®es qui lõatteignent directement ou via lõun de ses affluents. 

 

Le territoire Marne Confluence est concerné par ces phénomènes, même lors des «  petites 

pluies courantes  » (voir ci -dessous le niveau de service N1 de la « doctrine DRIEE »).  

 

Les caract®ristiques du territoire, tant physiques, quõen termes de sensibilit® des milieux, 

dimensionnement des ouvrages et des collecteurs, et dõoccupation du sol des bassins versants 

pr®sentent une grande h®t®rog®n®it®. Ainsi, il nõest pas jugé pertinent de définir  dans le présent 

règlement,  de mani¯re globale ¨ lõ®chelle du territoire du SAGE, des seuils de hauteur-durée et des 

débits admissibles vers les eaux douces superficielles, ni vers les réseaux publics.  

 

Ainsi, comme indiqué dans le PAGD du présent SAGE (voir notamment les dispositions 131 et 132  

du PAGD) et en cohérence avec le nouveau SDAGE Seine Normandie 2016-2021, les principes du 

SAGE Marne Confluence tendent à minimiser le ruissellement  et à privilégier la gestion à la source  

des eaux pluviales. Dans ce cadre, de manière globale vis-à-vis de lõensemble des secteurs urbanis®s 

ou en cours dõam®nagement, les r®ponses techniques et urbanistiques doivent se décliner comme 

suit :  

¶ l imiter  lõimperm®abilisation des sols et privilégier  la gestion des eaux pluviales au plus 

près possible des zones de génération du ruissellement (infiltration, évaporation, 

évapotranspiration)  ;  

¶ lorsque les contextes locaux constituent des contraintes techniques à la mise en ïuvre 

des prescriptions de gestion à la source indiqués ci -dessus, réguler  les débits et volumes 

excédentaires, c'est -à-dire ceux qui ne peuvent pas être gérés à la source, en  fonction 

des capacit®s dõacceptation des milieux et des ouvrages ;  

¶ éviter  autant que possible et notamment pour les pluies courantes (niveau de service 

N1 de la « doctrine DRIEE ») tout rejet au r®seau public dõassainissement et vers le 

milieu hydraulique  superficiel  pour limiter  les apports brutaux et simultan®s dõeaux 

pluviales, susceptibles de surcharger les réseaux et dõaffecter la morphologie et 

lõ®cologie du cours dõeau ;  

¶ assurer, partout o½ cõest n®cessaire et au niveau qui convient ¨ la protection du milieu 

récepteur, la dépollution  des eaux pluviales avant leur rejet.  

Les modes de gestion des eaux pluviales, ¨ mettre en ïuvre par tout am®nageur (quõil soit public, 

privé, personne morale ou particulier), doivent suivre les principes de priorisation des objectifs 

proposés dans la « doctrine DRIEE », en fonction des conditions pluviom®triques, quõil sõagisse de 

rejets vers les syst¯mes dõassainissement ou vers le milieu r®cepteur. 
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Priorisation des objectifs de gestion des eaux pluviales selon les conditions pluviométriques  

 
 

Source : Doctrine relative ¨ lõinstruction des dossiers de rejets d'eaux pluviales dans le cadre de la police de 

l'eau (rubrique 2.1.5.0.) et de la police des ICPE, Préfecture de Région Ile -de-France ð DRIEE, 2012 

 

Plus particuli¯rement, lorsquõil sõagit de rejet dõeaux pluviales vers les eaux douces superficielles 

(rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature eau applicable aux IOTA, laquelle vise aussi les rejets dõeaux 

pluviales sur le sol ou dans le sous-sol), le SAGE Marne Confluence prévoit des règles spécifiques,  

pour répondre aux objectifs de  :  

¶ limitation des pollutions de la Marne et de ses affluents  ;  

¶ préservation des lits et berges des ruisseaux, affluents de la Marne, par la maîtrise des 

pointes de débit aux exutoire s ;  

¶ limitation des inondations ¨ lõaval ;  

¶ recharge des nappes. 
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1 Pour éviter toute ambiguïté , lõapplication de cette r¯gle ne doit pas conduire ¨ privil®gier un 

rejet  vers les r®seaux dõassainissement sans avoir pr®alablement mis en ïuvre les r®ponses 

techniques et urbanistiques, rappel®es dõune part dans le rappel des enjeux et la justification de la 

r¯gle, et dõautre part dans les dispositions 131 et 132 du PAGD.  

REGLE 
Règle applicable à  :  

¶ tout nouveau IOTA soumis à déclaration ou à autorisation au titre de lõarticle L.214-3 du 

code de lõenvironnement (rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature ç eau »)  

¶ toute nouvelle ICPE soumise à déclaration ou enregistrement ou autorisation  au titre de 

lõarticle L.511-1 du code de lõenvironnement.  

¶ toute  modification substantielle de IOTA (en application des articles R 214 -18 et R 214-

40 du Code de lõenvironnement) ou dõICPE (en application des articles R 512 -33 et R 512-

54 du Code de lõenvironnement) existant. Dans la présente règle, on entend par 

modification substantielle toute extension de ce IOTA ou ICPE de plus dõun hectare.  

 

Sur lõensemble du p®rim¯tre du SAGE Marne Confluence, tous nouveaux projets soumis à 

d®claration ou autorisation au titre de lõarticle L.214-2 du code de lõenvironnement ou soumis ¨ 

d®claration, enregistrement ou autorisation au titre de lõarticle L.511-1 du code de 

lõenvironnement doivent respecter les principe s cumulatifs suivants :  

¶ rejeter prioritairement  les eaux pluviales sur le sol et dans le sous -sol (pour tout type 

de pluie), en privilégiant une gestion à la source de ces eaux pluviales par la mise en 

place de techniques adaptées au contexte local  ;  

ET 

¶ pour les petites pluies courante s (niveau de serv ice N1 de la «  doctrine DRIEE »), 

assurer un rejet «  0 » vers les eaux douces superficielles 1 ;  

ET 

¶ pour les pluies de niveaux de service supérieurs au niveau de service  N1 de la 

« doctrine DRIEE », et pour les ruissellements excédentaires 2 ne pouvant pas ê tre 

gérés à la source  : prévoir lõam®nagement et lõ®quipement des terrains permettant un 

rejet «  régulé  » vers les eaux douces superficielles 1 au plus équivalent au débit issu 

dudit terrain avant lõam®nagement, sur une base de dimensionnement prenant en 

compte les évènements pluviométriques adaptés au site et au moins de type décennal .   

 

Il peut être dérogé , après validation par les services instructeurs,  au principe du rejet «  0 » 

exposé ci -dessus, si des difficultés ou impossibilités techniques détaillés le justifient  (par 

exemple relatives à la perméabilité des sols, aux risques liés aux couches géologiques sous-

jacentes - gypse, argiles, carrières, à la battance de la nappe superficielle, à la présence de 

captages dõeau soumis ¨ DUP, ou encore aux r¯gles de protection des espaces urbains au titre de 

lõhistoire, de l'architecture, de l'urbanisme, du paysage et de l'archéologie ). Ces arguments 

techniques doivent être fondés sur les données locales disponibles et confirmés par une étude 

spécifique à lõam®nagement concern®, y compris si n®cessaire en int®grant les parcelles et 

espaces limitrophes au projet pour la recherche de solutions.  

 

Lorsquõil est d®montr® que les conditions de la d®rogation sont remplies, il conviendra de 

minimiser le rejet admis  vers les eaux douces superficielles1 et, dans tous les cas, de ne pas 

dépasser les valeurs spécifiées par les zonages « assainissement » en vigueur.  
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2 Lõexc¯s de ruissellement se d®finit par les d®bits et volumes dõeaux pluviales ®vacués après mise 

en ïuvre de toutes les solutions susceptibles de favoriser le stockage et lõinfiltration des eaux. Cet 

excès de ruissellement peut alors être admis  :  

Á vers les eaux douces superficielles, après autorisation préfectorale, dans les conditions prévues 

par la réglementation  ;  

Á éventuellement , et selon les réserves de la note 1 ci -dessus, dans les réseaux publics, après 

autorisation  de la collectivité en charge de la compétence «  gestion des eaux pluvial es ».   
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ARTICLE N°2 | 

Gérer les eaux pluviales à la source et maîtriser les 

rejets dõeaux pluviales dirig®s vers les eaux douces 

superficielles des cours dõeau Morbras, Chantereine et 

Merdereau, pour les aménagements dõune surface 

totale inférieure  ou égale à 1 ha 

 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Objectif général 1 /  R®ussir lõimp®rieuse int®gration de lõeau, des milieux et des continuit®s 

®cologiques dans la dynamique de d®veloppement ¨ lõïuvre sur le territoire Marne Confluence 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Sous-objectif 1.3 /  Intégrer la problématique du ruissellement au plus tôt dans les processus 

d'aménagement et d'urbanisation du territoire et rendre lisible l'eau dans la ville en veillant à la 

qualité paysagère des aménagements et des ouvrages 

 

Disposition identifiée dans le PA GD justifiant la règle  

Disposition 131 Elaborer les zonages pluviaux et améliorer la gestion collective des eaux pluviales 

aux échelles hydrographiques adaptées pour répondre aux objectifs du SAGE 

Disposition 132  Mettre en ïuvre des d®marches exemplaires de gestion intégrée des eaux pluviales 

¨ la source lors de tous les projets dõam®nagement et de r®novation urbaine 

 

Référence règlementaire  

R212-47 2° a)  du code de lõenvironnement 

 « Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut :  

(é) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 

édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

(é) 

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs  en termes de prélèvements et de 

rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ». 

 

Zones concernées  

Les bassins versants des rus de Chantereine, du Merdereau et du Morbras , affluents de la Marne.  
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Rappel des enjeux et justification technique de la règle  

Lõaccroissement de lõimperm®abilisation des sols (perte de 1 900 ha de surfaces agricoles et 

naturelles entre 1982 et 2008), li® ¨ lõextension urbaine, y compris dans des zones 

« naturellement  » vulnérables (points bas, anciens talwegsé) ont entra´n® des ph®nom¯nes de 

ruissellement dommageable. En effet, la disparition dõimportantes surfaces en pleine terre qui 

assuraient naturellement lõinfiltration et le stockage temporaire des eaux pluviales a pour 

cons®quences lõaugmentation des volumes ruisselés et des pointes de débits aux exutoires. Les 

impacts en sont aggravés du fait des caractéristiques spécifiques hydromorphologiques, 

hydrauliques et écologiques des affluents de la Marne (ru du Morbras, de Chantereine et du 

Merdereau).   

 

Ces ph®nom¯nes impactent ainsi lõhabitabilit® ®cologique des cours dõeau r®cepteurs, en ®rodant 

les berges et le lit ,  en altérant la qualité de leurs eaux par lõapport de polluants lessiv®s sur les sols 

et pouvant mettre en péril les biens et ouvrages proches  (exemple des habitations et des 

canalisations dõassainissement le long du ru de la Fontaine de Villiers , affluent du Morbras) .  Ces 

ruissellements sont également préjudiciables à la qualité «  baignable  » de la Marne du fait des 

pollutions v®hicul®es qui lõatteignent directement ou via lõun de ses affluents. 

Lõaccumulation sur le territoire de projets (environ 150 projets recens®s, r®partis sur plus de 

3 000 ha, auxquels sõajoutent une multitude de petits projets individuels plus diffus) 

susceptibles dõentra´ner une imperm®abilisation des sols justifie la qualification dõ « impacts 

cumulés significatifs  » sur les affluents de la Marne.  

 

Comme indiqué dans le PAGD du présent SAGE (voir notamment les dispositions 131 et 132)  et en 

cohérence avec le nouveau SDAGE Seine Normandie 2016-2021, les principes du SAGE Marne 

Confluence tendent à minimiser le ruissellement  et à privilégier la gestion à la source  des eaux 

pluviales. Dans ce cadre, de manière globale vis -à-vis de lõensemble des secteurs urbanis®s ou en 

cours dõam®nagement, les r®ponses techniques et urbanistiques doivent se d®cliner comme suit :  

¶ l imiter  lõimperm®abilisation des sols et privilégier  la gestion des eaux pluviales à la source 

au plus près possible des zones de génération du ruissellement (infiltration, évaporation, 

évapotranspiration)  ;  

¶ lorsque les contextes locaux constituent des contraintes techniques à la mise en ïuvre des 

prescriptions de gestion à la source indiqués ci -dessus, réguler  les débits et volumes 

excédentaires, c'est -à-dire ceux qui ne peuvent pas être gérés à la source, en fonction des 

capacit®s dõacceptation des milieux et des ouvrages ;  

¶ éviter  autant que possible et notamment pour les pluies courantes (niveau de service N1 de 

la doctrine DRIEE) tout rejet au réseau public dõassainissement et vers le milieu hydraulique 

superficiel pour limiter  les apports brutaux et simultan®s dõeaux pluviales, susceptibles de 

surcharger les réseaux et dõaffecter la morphologie et lõ®cologie du cours dõeau ;  ;  

¶ assurer, partout o½ cõest n®cessaire et au niveau qui convient à la protection du milieu 

récepteur, la dépollution  des eaux pluviales avant leur rejet.  

Les modes de gestion des eaux pluviales, ¨ mettre en ïuvre par tout am®nageur (quõil soit public, 

privé, personne morale ou particulier ), doivent suivre les principes de priorisation des objectifs 

proposés dans la « doctrine DRIEE è, en fonction des conditions pluviom®triques, quõil sõagisse de 

rejets vers les syst¯mes dõassainissement ou vers le milieu r®cepteur. 

 

En résumé, compte tenu des spécificités (régime hydraulique, dimensions du lit mineur, sensibilité à 

lõ®rosion, aptitude ¨ lõaccueil de la vie aquatique, qualité des eaux,é) des affluents de la Marne,  et 

du caractère très urbanisé de leurs bassins versants,  il apparait que le s euil de 1 ha prévu par 

lõarticle R214-1, rubrique 2.1.5.0 est trop important  pour que puissent °tre mis en ïuvre les 

actions répondant aux objectifs du SAGE, du fait  des impacts cumulés des « petits  » aménagements 

sur les capacités dõécoulement et de restauration hydromorphologiques.  
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Toutefois, il est nécessaire de considérer lõimpact n®gligeable des apports pluviaux des 

aménagements menés sur de « petites  » parcelles. De ce fait, il est consid®r® quõune op®ration 

concernant une surface totale inférieure ou égale à 0,1 ha doit été exclu e du présent article.  

 

 

Priorisation des objectifs de gestion des eaux pluviales selon les conditions pluviométriques  

 

 

Source : Doctrine 

relative à 

lõinstruction des 

dossiers de rejets 

d'eaux pluviales 

dans le cadre de la 

police de l'eau 

(rubrique 2.1.5.0.) 

et de la police des 

ICPE, Préfecture de 

Région Ile-de-

France ð DRIEE, 

2012 
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1 Pour éviter toute ambigu ïté, lõapplication de cette r¯gle ne doit pas conduire ¨ privil®gier un 

rejet vers les r®seaux dõassainissement sans avoir pr®alablement mis en ïuvre les r®ponses 

REGLE 
R¯gle applicable aux rejets dõeaux pluviales  dans les eaux douces superficielles des cours 

dõeau Morbras, Chantereine, Merdereau , provenant de tous nouveaux  projets 

dõam®nagement dõune surface totale supérieure à 0,1  ha et inférieure ou égale à 1 ha , 

susceptible dõentra´ner une imperm®abilisation des sols.  

 

Sur lõensemble des bassins versants du Morbras , du ru de Chantereine et du ru du Merdereau , 

tous nouveaux projets dõam®nagement dõune surface totale supérieure à 0,1 ha et inférieure ou 

égale à 1 ha, susceptibles dõentra´ner une imperm®abilisation des sols,  doivent respecter  les 

principe s cumulatifs suivants : 

¶ rejeter prioritairement  les eaux pluviales sur le sol et dans le sous -sol (pour tout type 

de pluie), privilégiant une gestion à la source de ces eaux pluviales par la mise en 

place de techniques adaptées au contexte  ;  

ET 

¶ pour les petites pluies courantes (niveau de service N1 de la «  doctrine DRIEE »), 

assurer un rejet «  0 » vers les eaux douces superficielles 1 ;  

ET 

¶ pour les pluies de niveaux de service supérieurs au niveau de service N1 de la 

« doctrine DRIEE », et pour les ruissellements excéde ntaires 2 ne pouvant pas être 

gérés à la source, prévoir lõam®nagement et lõ®quipement des terrains permettant  un 

rejet «  régulé  » vers les eaux douces superficielles 1 au plus équivalent au débit issu 

dudit terrain avant lõam®nagement, sur une base de dimensionnement prenant en 

compte les évènements pluviométriques adaptés au site et au moins de type décennal .   

 

Dans les réponses qui seront apportées en matière de gestion des eaux pluviales, l a surface à 

considérer est celle du projet  (c'est-à-dire > à 0,1 ha), augmentée de la surface correspondant à 

la partie du bassin naturel dont les écoulements  sont interceptés par le projet.  

 

Il peut être dérogé , après validation par les services instructeurs,  au principe du rejet «  0 » 

exposé ci -dessus, si des difficultés ou impossibilités techniques détaillés le justifient  (par 

exemple relatives à la perméabilité des sols, aux risques liés aux couches géologiques sous-

jacentes - gypse, argiles, carrières, à la battance de la nappe superficielle, à la présence de  

captages dõeau soumis ¨ DUP, ou encore aux r¯gles de protection des espaces urbains au titre de 

lõhistoire, de l'architecture, de l'urbanisme, du paysage et de l'archéologie ). Ces arguments 

techniques doivent être fondés sur les données locales disponible s et confirmés par une étude 

sp®cifique ¨ lõam®nagement concern®, y compris si n®cessaire en int®grant les parcelles et 

espaces limitrophes au projet pour la recherche de solutions.  

 

Lorsquõil est d®montr® que les conditions de la d®rogation sont remplies,  il conviendra de 

minimiser le rejet admis vers les eaux douces superficielles 1 et, dans tous les cas, de ne pas 

dépasser les valeurs spécifiées par les zonages « assainissement » en vigueur.  

 

Sur la base dõ®tudes locales qui en d®montreraient lõint®r°t, les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics compétents gardent la possibilité de définir des règles applicables aux 

projets dont la surface est inf®rieure ¨ 1 ha, en sõappuyant sur leurs zonages dõassainissement, 

r¯glements dõassainissement ou plans locaux dõurbanisme. 
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techniques et urbanistiques, ra ppel®es dõune part dans le rappel des enjeux et la justification de la 

r¯gle, et dõautre part dans les dispositions 131 et 132 du PAGD. 
 
2 Lõexc¯s de ruissellement se d®finit par les d®bits et volumes dõeaux pluviales ®vacués après mise 

en ïuvre de toutes les solutions susceptibles de favoriser le stockage et lõinfiltration des eaux. Cet 

excès de ruissellement peut alors être admis  :  

Á vers les eaux douces superficielles, après autorisation préfectorale, dans les conditions prévues 

par la réglementation  ;  

Á éventuellement, et selon les réserves de la note 1 ci -dessus, dans les réseaux publics, après 

autorisation de la collectivité en charge de la compétence «  gestion des eaux  pluvial es ». 
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ARTICLE N°3 | 

Encadrer et limiter lõatteinte port®e aux zones humides 

par les IOTA et les ICPE 

 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Objectif général 1 /  R®ussir lõimp®rieuse int®gration de lõeau, des milieux et des continuit®s 

®cologiques dans la dynamique de d®veloppement ¨ lõïuvre sur le territoire Marne Confluence 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Sous objectif 1.4 /  Préserver et recréer des milieux humides sur l'ensemble du territoire Marne 

Confluence, dans le respect des identités paysagères liées à l'eau, et dans la perspective d'une 

trame verte et bleue fonctionnelle et de la prévention du risque inondation  

 

Dispositio n identifiée dans le PAGD justifiant la règle  

Disposition 142  Int®grer la protection des zones humides dans les projets dõam®nagement et suivre 

leur évolution  

 

Référence règlementaire  

R212-47 2° b)  du code de lõenvironnement 

 « Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut  :  

(é) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 

édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables  :  

(é) 

b) Aux installations, ou vrages, travaux ou activités  visés à l'article L. 214 -1 ainsi qu'aux 

installations classées pour la protection de l'environnement  définies à l'article L. 511 -1 ». 

 

 

Zones concernées  :  

Les zones humides du  territoire du SAGE Marne Confluence   
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Dans lôapplication de la police de lôeau, les zones humides sont d®finies conform®ment aux 
dispositions légales (article L. 211-1 I 1Á du Code de lôenvironnement) et ¨ lôarr°t® du 1er octobre 
2009. Le pr®sent article du R¯glement comporte une cartographie dôun recensement non exhaustif 
des zones humides connues sur le bassin versant du SAGE, r®alis®e ¨ partir de lô®tude 
dôidentification, d®limitation et caract®risation des zones humides sur le territoire Marne Confluence, 
validée en avril 2015. 

Rappel des enjeux  et justification technique de la règle  

Lõatteinte du bon ®tat ®cologique des masses dõeau est directement li®e et d®pendante de la 

pr®servation et dõune meilleure gestion des zones humides. Lõisolement, voire la disparition des 

zones humides, suite notamment ¨ leur d®connexion avec les cours dõeau ont des cons®quences 

importantes sur le fonctionnement même des hydrosystèmes. En effet, compte tenu des multiples 

fonctionnalit®s hydrologiques et ®cologiques quõassurent les zones humides, les conséquences 

envi ronnementales et économiques de leur disparition sont importantes  :  

¶ le rejet dans les cours dõeau de flux suppl®mentaires en polluants, et notamment en 

nitrates, du fait de la suppression, sur ces zones, des processus dõauto-épuration, et 

notamment de déni trification  ;  

¶ une perte potentielle de la capacit® de restitution de lõeau au cours dõeau en p®riode 

dõ®tiage, pouvant °tre assimil®e ¨ un pr®l¯vement dõeau suppl®mentaire en p®riode 

dõ®tiage, du fait de la destruction de leurs capacit®s de stockage des eaux, lors de certains 

types de travaux (notamment par drainage et affouillement)  ;  

¶ une érosion forte de la biodiversité  (nombreuses espèces animales et végétales inféodées 

à ces milieux).  

 

Lõanalyse des cartes historiques t®moigne de la disparition des grands secteurs de prairies alluviales 

humides des bords de Marne et de certains milieux humides associ®s ¨ des ruisseaux aujourdõhui 

disparus ou fortement anthropisés. Ainsi, plus de 85% des surfaces de zones humides du territoire 

au 19ème siècle ont aujourd' hui disparu, remplac®es par lõurbanisation, ass®ch®es pour 

permettre dõautres usages (agricole notamment), ou transform®es pour r®pondre ¨ des enjeux 

hydrauliques (endiguement des cours dõeau, cr®ation de plans dõeau au fil de lõeaué). Aujourdõhui 

le terri toire est couvert par moins de 1  % de zones humides, contre 3 % en moyenne au niveau 

national .  

 

 

La présente règle ne concerne pas les infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou 

des eaux pluviales, qui sont des milieux humides dõorigine artificielle pour lesquels les critères de 

qualification de zone humide au sens de lõarticle L. 211-1 ne sont pas applicables (R 211-108 du 

Code de lõenvironnement). 
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REGLE 
Règle applicable à tout nouveau IOTA soumis à déclaration ou à autorisation au titre de 

lõarticle L.214-2 du code de lõenvironnement et toute nouvelle ICPE soumise à déclaration ou 

enregistrement ou autorisation  au titre de lõarticle L.511-1 du code de lõenvironnement  pouvant 

entrainer la dégradation ou la destruction , totale ou partielle , dõune zone humide. 

 

Au titre des atteintes aux zones humides par les nouveaux IOTA ou ICPE, la dégradation ou la 

destruction totale ou partielle (asséchement, mise en eau , imperméabilisation, remblai) des zones 

humides, nõest pas permise, sauf sõil est d®montr® :  

¶ lõexistence dõenjeux li®s ¨ la s®curit® des personnes, des habitations, des b©timents 

dõactivit®s et des infrastructures de transports ;  

OU 

¶ lõimpossibilit® technico-®conomique dõimplanter, en dehors de ces zones humides, les 

infrastructures publiques de captage pour la production dõeau potable et de traitement 

des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent ;  

OU 

¶ lõexistence dõune d®claration dõutilit® publique portant autorisation de réaliser des 

infrastructures de réseau de transport de toute nature  ;  

OU 

¶ lõimpossibilit® technico-®conomique dõimplanter, en dehors de ces zones humides, un 

projet présentant un caractère dõint®r°t g®n®ral. La démonstration  motivée de cette 

impossibilité est à la charge du pétitionnaire  ;  

OU 

¶ la contribution ¨ lõatteinte du bon ®tat via des op®rations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau ou de restauration ou dõam®lioration des 

fonctionnalités des zones humides.  

 

Tout projet  qui entre dans un des cinq  cas précités doit, selon la règlementation qui lui est 

applicable, respecter par ordre de priorité les règles suivantes  :  

¶ Eviter les impacts sur les zones humides  (diminution de la superficie, perte de lõentr®e 

dõeau ou mise en eau, opérations de drainage, aménagements ayant pour conséquence un 

drainage à proximité, remblaiement, imperméabilisation)  ;  

¶ Si les impacts nõont pas pu °tre ®vit®s, rechercher des solutions alternatives moins 

impactantes  ;  

¶ A défaut, et en c as uniquement dõimpact r®siduel apr¯s justification de lõabsence de 

solutions alternatives, compenser les atteintes qui nõont pu °tre ®vit®es et r®duites en 

tenant compte dõune part des esp¯ces, des habitats et des fonctionnalit®s de la zone 

humide concernée ; et dõautre part de la valeur paysag¯re et culturelle de la zone 

humide, définie par  :  

o la pr®sence de zonages qui montrent lõint®r°t paysager dõun espace (sites inscrits, 

class®s, ZPPAUP, ENS, Parcs d®partementaux, PRIFé) ;  

o les usages associés (animation, d®couverte de la natureé). 
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Les impacts sur les zones humides concernées par le règlement du SAGE sont appréciés  à 

lõ®chelle des sites fonctionnels auxquels elles appartiennent. Un site fonctionnel est défini  

comme étant un « regroupement de zones humides ayant un fonctionnement hydrologique 

homogène et une cohérence écologique et géographique. Ces zones humides peuvent être 

géographiquement connectées ou déconnectées. Un site foncti onnel peut correspondre à  :  

¶ un ensemble de plusieurs petites zones humides (exemple  : un ensemble de zones 

humides de fond de vallée, un réseau de mares)  ;  

¶ une seule zone humide isolée géographiquement (exemple  : une mare isolée)  ;  

¶ une seule zone humide ayant un fonctionnement indépendant des zones humides voisines 

(exemple : une zone humide de bordure de plan d'eau)  ». 
 

Dans le cas où il est justifié que la mise en ïuvre,  par le porteur de projet ,  de mesures 

compensatoires est inévitable , dans lõobjectif de tendre vers un gain écologique (fonctionnalité, 

surface) pérenne dans le temps et ¨ lõimage de ce que pr®voit le SDAGE Seine-Normandie 2016-

2021 (Défi 6, disposition 83 ) :  

Á les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver  des fonctionnalités au moins 

équivalentes à celles perdues, en priorit® dans le m°me bassin versant de masse dõeau et sur 

une surface au moins égale à la surface impactée . Dans les autres cas, c'est-à-dire  

compensation dans une autre masse dõeau du p®rim¯tre du SAGE Marne Confluence, la surface 

de compensation est a minima  de 150 % par rapport à la surface impactée. La réalisation des 

mesures compensatoires est assurée dans la mesure du possible avant le début des travaux 

impactant les zones humides concernées. Le cas échéant, cette compensation pourra être 

échelonnée en fonction du phasage du projet.  

Á dans tous les cas, la mise en ïuvre de mesures dõaccompagnement soutenant la gestion des 

zones humides par le biais  :  

· soit dõune compensation complémentaire à hauteur de 50 % de la surface impactée par le 
projet  ;  

· soit dõune ou plusieurs actions participant  :  

- à la gestion de zones humides sur un autre territoire du bassin Seine -Normandie, en 
priorité dans la même unité hydrographique,  

- ou ¨ lõam®lioration des connaissances sur les espèces, les milieux ou le 
fonctionnement de zones humides identifiées  ;  

· soit une combinaison des deux mesures dõaccompagnement pr®c®dentes.  

 

Il est rappelé que conformément à l a règlementation  applicable  et /ou  à la jurisprudence 

administrative, le porteur d e projet doit justifier la faisabilité et la pérennité des mesures 

proposées, en particulier sur les aspects  techniques (sondages pédologiques, évaluation du niveau 

de la nappeé), fonciers, modalit®s de gestion du site et calendrier de mise en ïuvre. La 

pérennit® et lõefficacit® de la compensation font lõobjet dõun suivi,  dont la durée sera déterminée 

par lõautorit® administrative en fonction de la nature et de la dur®e du projet, mais aussi des 

mesures de compensation, avec restitution régulière à cette au torité.  

 

Il est ®galement rappel® quõen cas de d®rive, voire dõ®chec, de tout ou partie des mesures 

compensatoires, le porteur de projet doit en informer le pr®fet qui fixe, sõil y a lieu, par arr°t® 

des prescriptions complémentaires. Dans ce cadre, le porteur de projet pourra notamment 

proposer et mettre en ïuvre des mesures correctives, auxquelles le pr®fet veille ¨ leurs stricts 

respects. 
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Les cartes jointes au présent règlement sont fournies à titre informatif et ne présentent pas de 

caractère exhaustif. Ainsi, le respect des dispositions de la présente règle implique pour chaque 

porteur de projet concerné par ces dispositions de vérifier s i le(s) terrain(s) concerné(s) par le 

projet rempli(ssen)t les crit¯res caract®risant une zone humide au sens de lõarticle L.211-1 du 

code de lõenvironnement. Lõabsence dõidentification dõun terrain en zone humide sur les cartes 

jointes au présent règlemen t ne saurait donc lõexclure automatiquement de ce classement. 
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ARTICLE N°4 |  

Encadrer et limiter lõatteinte port®e aux zones humides 

au titre des impacts cumulés significatifs  

 

Objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Objectif général 1 /  R®ussir lõimp®rieuse int®gration de lõeau, des milieux et des continuit®s 

®cologiques dans la dynamique de d®veloppement ¨ lõïuvre sur le territoire Marne Confluence 

 

Sous-objectif général identifié dans le PAGD justifiant la règle  

Sous objectif 1.4 /  Préserver et recréer des milieux humides sur l'ensemble du territoire Marne 

Confluence, dans le respect des identités paysagères liées à l'eau, et dans la perspective d'une 

trame verte et bleue fonctionnelle et de la prévention du risque inondation  

 

Dispositi on identifiée dans le PAGD justifiant la règle  

Disposition 142  Intégrer la protection des zones humides dans les études préalables des projets 

dõam®nagement et suivre leur ®volution 

 

Référence règlementaire  

R212-47 2° a)  du code de lõenvironnement 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut  :  

(é) 

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 

édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables  :  

(é) 

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs  en termes de prélèvements et de 

rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concernés ». 

 

 

Zones concernées  :  

Zones humides du territoire du SAGE Marne Confluence  identifiées et localisées sur les cartes 

du règlement  

 
 
 

Dans lôapplication de la police de lôeau, les zones humides sont d®finies conform®ment aux 
dispositions légales (article L. 211-1 I 1Á du Code de lôenvironnement) et ¨ lôarr°t® du 1

er
 octobre 2009. 

Le pr®sent article du R¯glement comporte une cartographie dôun recensement non exhaustif des 
zones humides connues sur le bassin versant du SAGE, r®alis®e ¨ partir de lô®tude dôidentification, 
délimitation et caractérisation des zones humides sur le territoire Marne Confluence, validée en avril 
2015. 
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Rappel des enjeux et justification technique de la règle  

Lõatteinte du bon ®tat ®cologique des masses dõeau est directement li®e et d®pendante de la 

pr®servation et dõune meilleure gestion des zones humides. Lõisolement, voire la disparition des 

zones humides, suite notamment ¨ leur d®connexion avec les cours dõeau ont des conséquences 

importantes sur le fonctionnement même des hydrosystèmes. En effet, compte tenu des multiples 

fonctionnalit®s hydrologiques et ®cologiques quõassurent les zones humides, les conséquences 

environnementales et économiques de leur dis parition sont importantes  :  

¶ le rejet dans les cours dõeau de flux suppl®mentaires en polluants, et notamment en 

nitrates, du fait de la suppression, sur ces zones, des processus dõauto-épuration, et 

notamment de dénitrification  ;  

¶ une perte potentielle de l a capacit® de restitution de lõeau au cours dõeau en p®riode 

dõ®tiage, pouvant °tre assimil®e ¨ un pr®l¯vement dõeau suppl®mentaire en p®riode 

dõ®tiage, du fait de la destruction de leurs capacit®s de stockage des eaux, lors de certains 

types de travaux (n otamment par drainage et affouillement)  ;  

¶ une érosion forte de la biodiversité  (nombreuses espèces animales et végétales inféodées 

à ces milieux).  

 

Lõanalyse des cartes historiques t®moigne de la disparition des grands secteurs de prairies alluviales 

humides des bords de Marne et de certains milieux humides associ®s ¨ des ruisseaux aujourdõhui 

disparus ou fortement anthropisés. Ainsi, plus de 85% des surfaces de zones humides du territoire 

au 19ème si¯cle ont aujourd'hui disparu, remplac®es par lõurbanisation, asséchées pour 

permettre dõautres usages (agricole notamment), ou transform®es pour r®pondre ¨ des enjeux 

hydrauliques (endiguement des cours dõeau, cr®ation de plans dõeau au fil de lõeaué). Aujourdõhui 

le territoire est couvert par moins de 1  % de zones humides, contre 3 % en moyenne au niveau 

national .  

 

Excepté quelques zones humides relativement protégées au sein des grands ensembles forestiers ou 

faisant lõobjet de zonages r®glementaires, il demeure pour lõessentiel des micro -zones humides 

relictue lles ( 3/4 des zones humides ont une superficie inférieure à 1  000 m²  et pr¯s dõ1/4 font 

moins de 100m² ) le plus souvent sous forme de bandes rivulaires de faible largeur (ripisylve), de 

roseli¯res en bordure dõ®tangs ou de mares isol®es. Ces zones humides peuvent être regroupées 

en site fonctionnel , dõune part en raison de leurs liens historiques, et dõautre part pour pr®server 

leurs fonctionnalités.  

 

Les zones humides étant en régression continue, il est primordial de les préserver au-delà de ce 

que prévoi t la loi sur lõeau (zones humides > 1000 mĮ).  En effet,  les travaux, potentiellement 

nombreux sur le territoire Marne Confluence, sont souvent non soumis à la rubrique concernant 

les zones humides de la loi sur lõeau, leur cumul est en cons®quence susceptible dõimpacter 

durablement la ressource en eau et les milieux aquatiques.  La Commission Locale de lõEau se fixe 

ainsi comme objectif de préserver le patrimoine «  zones humides » du territoire Marne Confluence 

au titre des impacts cumulés significatifs.  

 

La présente règle ne concerne pas les infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou 

des eaux pluviales, qui sont des milieux humides dõorigine artificielle pour lesquelles les crit¯res de 

qualification de zone humide au sens de lõarticle L. 211-1 ne sont pas applicables (R 211-108 du 

Code de lõenvironnement)   
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REGLE 
Règle applicable à tout nouve l aménagement ou opération  pouvant entrainer la dégradation 

ou la destruction, totale ou partielle, dõune zone humide dõau moins 50mĮ identifi®e et 

localisée sur les cartes du Réglement .  

 

La dégradation ou la destruction totale ou partielle (asséchement, mise en eau, 

imperm®abilisation, remblais) dõune zone humide dõau moins 50 mĮ, nõest pas permise, sauf sõil 

est démontré :  

 

¶ lõexistence dõenjeux li®s ¨ la s®curit® des personnes, des habitations, des b©timents 

dõactivit®s et des infrastructures de transports ;  

OU 

¶ lõimpossibilit® technico-®conomique dõimplanter, en dehors de ces zones humides, les 

infrastructures publique s de captage pour la production dõeau potable et de traitement 

des eaux usées ainsi que les réseaux qui les accompagnent ;  

OU 

¶ lõexistence dõune d®claration dõutilit® publique portant autorisation de r®aliser des 

infrastructures de réseau de transport de to ute nature  ;  

OU 

¶ lõimpossibilit® technico-®conomique dõimplanter, en dehors de ces zones humides, un 

projet présentant un caractère dõint®r°t g®n®ral. La démonstration motivée de cette 

impossibilité est à la charge du pétitionnaire  ;  

OU 

¶ la contribution ¨ lõatteinte du bon état via des opérations de restauration 

hydromorphologique des cours d'eau ou de restauration ou dõam®lioration des 

fonctionnalités des zones humides.  

 

Tout projet  qui entre dans un des cinq  cas précités doit, selon la règlementation qui lu i est 

applicable, respecter par ordre de priorité les règles suivantes  :  

¶ Eviter les impacts sur les zones humides  (diminution de la superficie, perte de lõentr®e 

dõeau ou mise en eau, op®rations de drainage, am®nagements ayant pour cons®quence un 

drainage à proximité, remblaiement, imperméabilisation)  ;  

¶ Si les impacts nõont pas pu °tre ®vit®s, rechercher des solutions alternatives moins 

impactantes  ;  

¶ A d®faut, et en cas uniquement dõimpact r®siduel apr¯s justification de lõabsence de  

solutions alternatives, compenser les atteintes qui nõont pu °tre ®vit®es et r®duites en 

tenant compte dõune part des esp¯ces, des habitats et des fonctionnalit®s de la zone 

humide concernée ; et dõautre part de la valeur paysag¯re et culturelle de la zone 

humide, définie par  :  

o la pr®sence de zonages qui montrent lõint®r°t paysager dõun espace (sites inscrits, 

class®s, ZPPAUP, ENS, Parcs d®partementaux, PRIFé) ;  

o les usages associ®s (animation, d®couverte de la natureé). 
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Les impacts sur les zones humides concernées par le règlement du SAGE sont appréciés  à 

lõ®chelle des sites fonctionnels auxquels elles appartiennent. Un site fonctionnel est défini  

comme étant un « regroupement de zones humides ayant un fonctionnement hydrologique 

homogène et une cohérence écologique et géographique. Ces zones humides peuvent être 

géographiquement connectées ou déconnectées. Un site fonctionnel peut correspondre à  :  

¶ un ensemble de plusieurs petites zones humides (exemple  : un ensemble de zones 

humides de fond de vallée, un réseau de mares)  ;  

¶ une seule zone humide isolée géographiquement (exemple  : une mare isolée)  ;  

¶ une seule zone humide ayant un fonctionnement indépendant des zones humides voisines 

(exemple : une zone humide de bordure de plan d'eau)  ».  

 

Dans le cas où il est justifié que la mise en ïuvre, par le porteur de projet ,  de mesures 

compensatoires est inévitable,  dans lõobjectif de tendre vers un gain ®cologique (fonctionnalit®, 

surface) pérenne dans le temps, ¨ lõimage de ce que pr®voit le SDAGE Seine-Normandie 2016 -

2021  (Défi 6, dispositio n 83) :  

Á les mesures compensatoires doivent permettre de retrouver  des fonctionnalités au moins 

équivalentes à celles perdues, en priorit® dans le m°me bassin versant de masse dõeau et sur 

une surface au moins égale à la surface impactée . Dans les autres cas, c'est-à-dire  

compensation dans une autre masse dõeau du p®rim¯tre du SAGE Marne Confluence, la surface 

de compensation est a minima  de 150 % par rapport à la surface impactée. La réalisation des 

mesures compensatoires est assurée dans la mesure du possible avant le début des travaux 

impactant les zones humides concernées. Le cas échéant, cette compensation pourra être 

échelonnée en fonction du phasage du projet.  

Á dans tous les cas, la mise en ïuvre de mesures dõaccompagnement soutenant la gestion des 

zones humides par le biais  :  

· soit dõune compensation complémentaire à hauteur de 50 % de la surface impactée par le 
projet  ;  

· soit dõune ou plusieurs actions participant  :  

- à la gestion de zones humides sur un autre territoire du bassin Seine -Normandie, en 
priorité dans la même unité hydrographique,  

- ou ¨ lõam®lioration des connaissances sur les esp¯ces, les milieux ou le 
fonctionnement de zon es humides identifiées  ;  

¶ soit une combinaison des deux mesures dõaccompagnement pr®c®dentes.   

 
Il est rappel® quõen application de la r¯glementation et de la jurisprudence administrative, le 

porteur de projet doit justifier la faisabilité et la pérennité des mesures proposées, en particulier 

sur les aspects techniques (sondages pédologiques, évaluation du niveau de la nappeé), fonciers, 

gestion et calendrier de mise en ïuvre. Cela suppose notamment de procéder à un état des lieux 

préalable du site impacté et du(des) site(s) pressenti(s) pour accueillir les mesures 

compensatoires : enjeux et fonctionn alités, potentiel de création, préservation ou restauration 

des fonctionnalités.  

Il est ®galement rappel® quõen cas de d®rive, voire dõ®chec, de tout ou partie des mesures 

compensatoires, le porteur de projet doit en informer le pr®fet qui fixe, sõil y a lieu, par arrêté 

des prescriptions complémentaires. Dans ce cadre, le porteur de projet pourra notamment 

proposer et mettre en ïuvre des mesures correctives, auxquelles le pr®fet veille ¨ leurs stricts 

respects. 

 

Les cartes jointes au présent règlement sont  fournies en vue de lõapplication de la pr®sente r¯gle. 
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